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Publication au JORF du 5 mai 2002

Décret n°2002-788 du 3 mai 2002

Décret relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique hospitalière

NOR:MESH0221497D

version consolidée au 15 juin 2003 - version JO initiale 

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l'emploi et de la solidarité,

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

Vu le décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents
stagiaires de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif à l'organisation et à la réduction du temps de travail
dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2002-8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 13 février 2002 ;

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,

Article 1

Il est institué dans la fonction publique hospitalière un compte épargne-temps.

Ce compte permet à son titulaire d'accumuler des droits à congés rémunérés. Il est ouvert à la
demande de l'agent, qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

Article 2

Les dispositions du présent décret sont applicables aux agents titulaires et non titulaires, qui,
exerçant leurs fonctions dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986
susvisée, sont employés de manière continue et ont accompli au moins une année de service.

Les fonctionnaires stagiaires, soumis aux dispositions du décret du 12 mai 1997 susvisé, ne peuvent
pas bénéficier d'un compte épargne-temps. Toutefois, ceux qui avaient acquis antérieurement des
droits à congés au titre d'un compte épargne-temps, en qualité de fonctionnaire titulaire ou d'agent
non titulaire, conservent ces droits sans pouvoir les utiliser pendant la période de stage, jusqu'au
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terme de celui-ci. Ils peuvent également, si le stage comporte exclusivement l'essence d'un travail
effectif, continuer à alimenter leur compte épargne-temps.

Article 3

Le compte épargne-temps peut être alimenté dans la limite de 22 jours par an par :

- le report des congés annuels, sans que le nombre de jours de congés pris dans l'année puisse être
inférieur à 20 ;

- le report d'une partie des heures ou jours de réduction du temps de travail, dans la limite
maximale de 15 jours par an ;

- les heures supplémentaires prévues à l'article 15 du décret 2002-9 du 4 janvier 2002 susvisé qui
n'auront fait l'objet ni d'une compensation horaire ni d'une indemnisation, dans la limite annuelle 
maximale de la moitié desdites heures.

Le compte épargne-temps ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés prévus par le décret
n° 87-482 du 1er juillet 1987 susvisé.

Article 4

Par dérogation à l'article 3 :

1° Pour les personnels exerçant des fonctions d'encadrement prévues par arrêté, en application des
dispositions de l'article 12 du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 susvisé, la limite des heures ou
jours de réduction du temps de travail susceptibles d'alimenter le compte épargne-temps est portée
à 18 jours ;

2° Pour les personnels appartenant aux corps de direction, cette limite est portée à 20 jours ;

3° Pour les mêmes personnels de direction, et à titre transitoire, en 2002 et 2003, peuvent être
affectés à leur compte épargne-temps jusqu'à 30 jours par an, dont 10 jours de congés annuels.

Article 5

Le compte épargne-temps ne peut être utilisé que pour rémunérer des congés d'une durée minimale
de 5 jours ouvrés.

Article 6

Modifié par Décret n°2003-504 du 11 juin 2003 art. 1 (JORF 15 juin 2003).

Les droits à congés acquis au titre du compte épargne-temps ne peuvent être exercés qu'à compter
de la date à laquelle l'agent a accumulé 20 jours sur son compte.
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Article 7

Modifié par Décret n°2003-504 du 11 juin 2003 art. 2 (JORF 15 juin 2003).

Les droits à congés acquis au titre du compte épargne-temps doivent être exercés avant l'expiration
d'un délai de dix ans courant à compter de la date à laquelle l'agent a accumulé 20 jours sur son
compte. A l'expiration de ce délai, le compte épargne-temps doit être soldé. Si l'agent n'a pu, du fait
de l'administration, exercer ses droits à congés, il en bénéficie de plein droit.

Le compte épargne-temps peut également être utilisé, de plein droit, à l'issue d'un congé de
maternité, d'adoption ou de paternité, dès lors que la demande en a été faite auprès de l'autorité
investie du pouvoir de nomination.

Lorsque l'agent a bénéficié de congés de présence parentale, de congés de longue maladie ou de
congés de longue durée, le délai mentionné au premier alinéa est prorogé d'une durée égale à celle
desdits congés.

Article 8

Les conditions de durée minimum d'accumulation et de délai mentionnées aux articles 6 et 7 ne
peuvent être opposées aux agents à la date de leur radiation des cadres, de leur licenciement, ou de
fin de leur contrat.

Article 9

L'agent qui demande le bénéfice de tout ou partie du temps épargné doit respecter un délai de
prévenance. Ce délai est d'un mois pour une demande de congés inférieure à six jours, de deux mois
pour une demande de congés compris entre 6 et 20 jours et de quatre mois pour une demande de
congés supérieure à 20 jours.

Lorsque l'autorité investie du pouvoir de nomination s'oppose à une demande de congés au titre du
compte épargne-temps, ce refus doit être motivé au sens de la loi du 11 juillet 1979 modifiée et
l'agent intéressé peut saisir la commission administrative paritaire du corps. Celle-ci émet un avis
motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente.

Article 10

Les congés pris au titre du compte épargne-temps sont assimilés à une période d'activité au sens de
l'article 40 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée et sont rémunérés en tant que telle. Pendant un
congé, l'agent conserve, notamment, ses droits à avancement et à retraite et le droit aux congés
prévus à l'article 41 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée. Lorsque l'agent bénéficie d'un de ces
congés, la période de congé en cours au titre du compte épargne-temps est suspendue.
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Article 11

L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du compte épargne-temps :

1° En cas de changement d'établissement ou en cas de détachement dans un des établissements
mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée ;

2° En cas de mise à disposition prévue à l'article 97 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée ;

3° En cas de détachement dans un des corps ou emplois régis par le statut général de la fonction
publique ;

4° Lorsqu'il est placé dans l'une des positions des 3°, 4°, 5° ou 6° de l'article 39 de la loi du 9
janvier 1986 susvisée, ou mis à disposition.

Dans le cas visé au 1° ci-dessus, les droits sont ouverts et la gestion du compte épargne-temps est
assurée par le nouvel établissement ; dans le cas visé au 2°, ils le sont par l'établissement
d'affectation.

Dans les cas visés aux 3° et 4° ci-dessus, les intéressés conservent leurs droits sans pouvoir les
utiliser, sauf autorisation du corps de rattachement et, en cas de détachement ou de mise à
disposition, de l'administration d'emploi ; dans le cas contraire, le délai mentionné au premier
paragraphe de l'article 7 est suspendu.

Article 12

Lorsqu'un agent, quelle que soit sa position au regard du statut qui lui est applicable, quitte
définitivement la fonction publique hospitalière, les jours ou heures accumulés sur son compte
épargne-temps doivent être soldés avant sa date de cessation d'activités. En pareil cas,
l'administration ne peut s'opposer à sa demande de congés.

Article 13

Un compte épargne-temps ne peut être alimenté avec des jours de congés ou des repos
compensatoires acquis avant l'entrée en vigueur du décret du 4 janvier 2002 susvisé.

Une évaluation de la mise en oeuvre du présent décret sera présentée au Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière avant le 31 décembre 2004.

Article 14 - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre de l'emploi et de la
solidarité, le ministre délégué à la santé et la secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République

française.

Par le Premier ministre :



Légifrance - Le service public de l'accès au droit> http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SQHL5.htm

5 sur 5 01/08/2007 23:43

Lionel Jospin

La ministre de l'emploi et de la solidarité,

Élisabeth Guigou

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,

Laurent Fabius

Le ministre délégué à la santé,

Bernard Kouchner

La secrétaire d'Etat au budget,

Florence Parly


